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Technique à la ferme TA 8/91

Foin engrangé: attention au

Cipi. L'année dernière, des
fermes ont à nouveau été détruites
à la suite de l'auto-inflammation

du foin engrangé. Les
dégâts se sont élevés à plusieurs
millions. La fermentation du
foin insuffisamment séché peut
provoquer une augmentation
de la température. Ainsi, tout
stock de fourrage qui n'est pas
consciencieusement surveillé
est exposé à un risque d'incendie.

Plus l'herbe est grasse, plus le

risque de fermentation du stock de
fourrage est élevé. Une trop forte
teneur en eau et une aération
insuffisante sont les causes principales

d'une hausse de température.

Des températures jusqu'à
50° C sont sans danger, bien qu'à
ce stade la teneur en substances
protéiques soit déjà diminuée. A
70°C, la perte de la valeur nutritive
atteint 80% et le risque d'incendie
est énorme. La surveillance de
réserves de foin est donc doublement

indispensable.

Le Centre d'information pour la

prévention des incendies (Cipi) à
Berne vous donne les conseils
suivants:

- Il faut que le foin engrangé soit
aussi sec que possible, la
teneur en eau ne dépassant pas
20%; en cas d'utilisation d'un
séchoir à air chaud, cette
teneur ne doit pas être supérieure

à 40%.

- Lestas de foin et de regain
doivent être surveillés au moins 6
semaines après l'engrange-

Les tas de foin et de regain doivent être surveillés au moins 6 semaines après
i'engrangement, au moyen d'un contrôle régulier de la température.

ment, au moyen d'un contrôle
régulier de la température.

- Beaucoup de communes et
corps de sapeurs-pompiers
mettent à disposition des
agriculteurs, à titre de prêt, une
sonde de prélèvement de
température. Profitez de ce service
ou faites vous-mêmes l'acquisition

d'un tel instrument. Dans
plusieurs cantons, les
assurances immobilières accordent

des subventions à cet
effet.

- Lorsque le température
dépasse 50° C, il y a lieu de
contrôler plus souvent la
température, de créer des
conduits d'aération, de couper des
couloirs. Si elle dépasse 70° C,

il faut immédiatement avertir
les pompiers, car il y a risque
de combustion spontanée. La
mesure d'urgence consiste à

défaire les tas de foin, sous
surveillance des pompiers.

- Eviter une humidification
ultérieure par des toits en mauvais
état et favoriser l'aération naturelle.

L'agriculteur est tenu de prendre
toutes les mesures de prévention
d'incendie en son pouvoir, et en
particulier de surveiller le stock
de fourrage. Prévenir vaut mieux
qu'éteindre; les incendies de
stocks de fourrage ne sont pas
une fatalité.
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